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Au point de presse de ce jour, la porte-parole a fait les déclarations et répondu aux questions
suivantes : 

1 - Allemagne - Déplacement de Mme Nathalie Loiseau (Berlin, 11 juillet 2017)

Mme Nathalie Loiseau, ministre chargée des affaires européennes, se rend aujourd'hui à Berlin
pour évoquer la relance du projet européen avec son homologue allemand Michael Roth,
ministre délégué chargé des affaires européennes.

Également secrétaires généraux pour la coopération franco-allemande, les deux ministres
feront le point sur la coopération bilatérale et la préparation du conseil des ministres
franco-allemand qui se réunira le 13 juillet à Paris.

Ils travailleront notamment à la préparation de la première rencontre du conseil
franco-allemand de l'intégration, créé lors du conseil des ministres franco-allemand en 2016,
qu'ils coprésident avec les ministres de l'intérieur et dont la vocation est de traiter dans une
perspective franco-allemande cette question centrale pour nos sociétés.

2 - Inde - Attaque contre des pèlerins (10 juillet 2017)

La France condamne l'attentat qui a coûté la vie, le 10 juillet, à plusieurs pèlerins, qui se
rendaient au sanctuaire d'Amarnath.

Nous adressons nos condoléances aux familles des victimes et souhaitons un prompt
rétablissement aux blessés.

La France assure le peuple et les autorités indiennes de sa solidarité face au terrorisme. Le
président de la République et le Premier ministre indien, M. Narendra Modi, ont inscrit, lors
de leur rencontre à Paris le 3 juin, la lutte contre le terrorisme comme priorité de notre
partenariat stratégique.



3 - Tourisme - Ariane et conseils aux voyageurs

En cette période de vacances où beaucoup de Français se rendent à l'étranger, le ministère de
l'Europe et des affaires étrangères rappelle à nos compatriotes l'existence de deux outils
particulièrement utiles pour la préparation et le bon déroulement de leurs séjours : les
«conseils aux voyageurs» et le service Ariane.

Disponibles sur notre site <a
href="http://www.diplomatie.gouv.fr">www.diplomatie.gouv.fr</a> et sur les smartphones,
les conseils aux voyageurs contiennent des informations et des recommandations relatives à la
sécurité, à la santé ou aux aspects pratiques des voyages à l'étranger. Élaborés par le centre de
crise et de soutien du ministère, ces conseils sont certifiées ISO 9001. Cette certification
atteste de leur qualité, de la fiabilité de leur élaboration et de la régularité de leur mise à jour.
Elle a été renouvelée fin juin 2017 pour les trois prochaines années, à l'issue d'un audit conduit
par l'organisme indépendant AFNOR.

Ariane est un service gratuit qui permet à nos compatriotes de signaler au ministère leur
voyage et de recevoir des informations fiables sur la situation dans le pays de destination
pendant leur séjour, quel que soit le pays visité. L'inscription sur Ariane, conçue en
concertation avec la commission nationale de l'informatique et des libertés offre toutes les
garanties de sécurité et de confidentialité des données personnelles.

4 - Budget

Q - Quelle est votre réaction aux annonces par M. Darmanin dans le Parisien ce jour d'une
baisse du budget du Quai d'Orsay de 282 millions d'euros ?

R - Ce ministère n'a pas reçu de notification d'arbitrage. Je ne suis donc pas en mesure de faire
de commentaires.

Q - La baisse du budget du ministère aura-t-elle des conséquences pour les lycées français à
l'étranger ?

R - Je vous renvoie à ma réponse précédente./.


